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LES magistrats et 
le greffier en chef 
nommés et promus 

à la Cour de cassation, lors 
du Conseil supérieur de 
la magistrature du 4 août 
dernier, ont été installés 
dans leurs nouvelles fonc-
tions respectives hier, dans 
la salle d'apparat du Palais 
de justice de Libreville. 
À l’issue de la présenta-
tion des intéressés (12 
présidents de chambre, 3 
conseillers, 6 procureurs 
généraux adjoints et 3 
avocats généraux) et des 
réquisitions du ministère 
public, le premier pré-
sident de cette haute juri-
diction, Julienne Nzamba 
Massounga, épouse Tchi-
kaya, a, avec beaucoup de 
force et de détermination, 
précisé que cette audience 
solennelle d'installation se 
tient en conformité avec 
les dispositions de l'article 
12 de la loi N° 12/94 du 
16 septembre 1994, por-
tant statut des magistrats 
aux termes desquelles " les 
magistrats sont installés 
dans leurs fonctions en au-
dience solennelle de la ju-
ridiction à laquelle ils sont 
nommés ou rattachés ". 
Puis, elle a félicité les pro-
mus, tout en leur rappelant 
les obligations auxquelles 
ils sont tenus et qui sont 
contenues dans la formule 

du serment prêté à l'occa-
sion de leur intégration 
dans le corps de la magis-
trature, à savoir " Je jure 
de remplir consciencieu-
sement mes fonctions ; de 
respecter scrupuleusement 
la loi ; de garder religieuse-
ment le secret des délibé-
rations et de me conduire 
en tout comme un digne 
et loyal magistrat ". 
De ce serment découle un 
ensemble de règles desti-
nées à encadrer l'exercice 
de la profession de magis-
trat, qui est à la fois " un 
office et un pouvoir : le 
magistrat doit faire preuve 
de probité et de sérieux 
dans son travail ; il doit 
respecter la loi et l'appli-
quer même si les textes 
sont injustes, inadaptés 
ou dépassés ".
" Les adverbes conscien-
cieusement, scrupuleuse-
ment, religieusement, a 
dit le premier président de 
la Cour de cassation, dé-
montrent à n'en point dou-
ter le caractère sacré ou 
divin de la fonction de ju-
ger, et les juges sont consi-
dérés à ce titre comme des 
hommes auxquels il in-
combe une tâche surhu-
maine, pour laquelle ils 
doivent se rendre dignes ". 
Et d'ajouter : " Après ce ri-
tuel constitué par la presta-
tion de serment, le juge ou 

le magistrat de cassation 
est à nouveau confronté à 
un écueil qui est celui dit 
de la technique de cassa-
tion, à laquelle il devra se 
consacrer pour une meil-
leure appréciation de ses 
décisions, appelées arrêt 
de cassation ou arrêt de 
rejet ". Il a conclu par ces 
mots : " La Cour souhaite 
à ceux qui arrivent pour 
la première fois, la bien-
venue, et à ceux qui sont 
promus, de faire preuve 
de dignité, d'impartialité, 
de discrétion, de courage, 
tout en s'imposant un re-

nouvellement perpétuel 
des connaissances et ap-
profondissement incessant 
des règles de droit et de 
leur bonne application ". 
La Cour de cassation est la 

plus haute juridiction de 
l'ordre judiciaire gabonais. 
Siégeant dans l'enceinte 
du Palais de justice de Li-
breville, cette juridiction 
suprême a pour mission 

de contrôler l'exacte ap-
plication du droit par les 
tribunaux et les cours d'ap-
pel, garantissant ainsi une 
interprétation uniforme 
de la loi.
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La photo de famille à l’issue de la  cérémonie d’installation des magistrats 
et greffiers en chef de la Cour de cassation.
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